
 REPUBLIQUE DU BENIN  

 TRIBUNAL DE COMMERCE DE COTONOU  

PREMIERE CHAMBRE DE JUGEMENT  

SECTION II 

COMPOSITION   

Président : Romain KOFFI  
Assesseurs : Cyprien TOZO et Laurent SOGNONNOU  
Ministère Public : Mario Elonm METONOU   
Greffier : Jacques HOUEGBE  
 
Débat le 02 juillet 2020 ;  
 
Jugement contradictoire en premier ressort prononcé à 
l’audience publique du 23 juillet 2020 ;  

 

PARTIES EN CAUSE  

DEMANDERESSE :  

Société GAPUMA UK LIMITED, Société de droit 

anglais au capital de 250.000.000 livre sterling, immatriculée 

au Registre des sociétés sous le numéro 03749478, dont le 

siège social est sis, The Pinnacle 160 Midsummer Blvd 

Milton Keynes Bucks MK9 1FF Royaume-Uni, tél : 

+44(0)20 8969 2056 Fax +44(0)20 8969 2067, Email : 

infor@gapuma.com; web : gapuma.com ; agissant aux 

poursuites et diligences de son représentant légal, Mark 

ROGAN, demeurant et domicilié ès qualité audit siège ; 

Assistée de Maître Jeffrey GOUHIZOUN, Avocat au Barreau du 

Bénin ; 

DEFENDERESSE :  

Société PHARMAQUICK BY ABT SA (Société 
PHARMAQUICK SA) Société Anonyme de droit 
béninois, au capital de cent millions (100.000.000) francs 

JUGEMENT ADD 
n°101/20/CJ1/SII/TCC 

Du 23 Juillet 2020 
 

---------------  

 

Rôle Général  

BJ/TCC/2019/0894 

-----------  

 
Société GAPUMA UK LIMITED  

(Me Jeffrey GOUHIZOUN)  
 
  
  

C/  

  

Société PHARMAQUICK BY ABT 
SA (SCPA B&B et Associés)  
 

 

---------  

  

OBJET  

  

Paiement  

mailto:infor@gapuma.com
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CFA dont le siège social est sis à Akpakpa, zone industrielle, 
inscrite au RCCM sous le numéro B  RB/COT/18 B 22799 
(Ancien n°RB/COT/07 B 1077) 06 BP 713, prise en la 
personne de son représentant légal ; 

Assistée de la SCPA B& B Conseils et Associés ; 

LE TRIBUNAL 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï les parties en leurs moyens exceptionnels ; 
Après avoir délibéré ; 

Par acte du 06 novembre 2019, la Société GAPUMA UK 
LIMITED a attrait devant le tribunal de commerce de 
Cotonou, la Société PHARMAQUICK BY ABT SA pour 
obtenir sa condamnation au remboursement de 333.276,44 
euros soit 218.615.014 francs CFA en principal et 39.993,17 
euros soit 26.233.800 francs CFA au titre des intérêts de 
retard ainsi que l’exécution provisoire sur minute du 
présent jugement ; 

Au soutien de son action, la Société GAPUMA UK 
LIMITED expose qu’elle entretient des relations 
commerciales avec la Société PHARMAQUICK SA 
devenue Société PHARMAQUICK BY ABT SA, 
consistant notamment en la fourniture de médicaments à 
celle-ci ; 

Que dans ce cadre, la Société PHARMAQUICK BY ABT 
SA reste lui devoir, les montants sus indiqués ; 

Que la Société PHMARQUICK BY ABT SA a manqué à 
ses obligations contractuelles notamment le paiement du 
solde des médicaments qu’elle lui a livrés ; 

Que la caution judicatum solvi n’est qu’une faculté à 
laquelle elle n’est pas tenue ; 

Que l’exception de caution judicatum solvi est irrecevable 
en ce qu’il a déjà présenté ses observations au fond ; 
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La Société PHARMAQUICK SA soulève l’exception de 
caution judicatum solvi et développe que la Société 
GAPUMA UK LIMITED est de droit anglais ; 

Que les débats qui ont eu lieu, l’ont été en son absence ; 

Que la caution judicatum solvi est une exigence légale ; 

SUR L’EXCEPTION DE CAUTION JUDICATUM 
SOLVI 

Attendu que le code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes dispose en son article 
166 : « Sauf conventions diplomatiques et instruments 
communautaires contraires, l'étranger, demandeur principal ou 
intervenant, peut être tenu, si le défendeur le requiert, de fournir une 
caution destinée à garantir le paiement des frais et des dommages et 
intérêts auxquels il pourrait être condamné, à moins qu'il ne justifie 
que la valeur de ses immeubles situés en République du Bénin est 
suffisante pour répondre de ses condamnations éventuelles. Il pourra 
être substitué à la caution, un cautionnement dont le montant sera fixé 
par le juge ou toutes autres garanties suffisantes laissées à 
l'appréciation souveraine du juge.  

Cette caution ne peut être exigée en matière de référé ou lorsque le 
demandeur étranger agit en contestation d'une saisie attribution 

pratiquée contre lui » ; 

Attendu que la Société GAPUMA UK LIMITED est une 
société de droit anglais ; 

Qu’il ne fait état d’aucune circonstance l’exonérant du 
paiement de la caution judicatum solvi ; 

Que le dossier n’avait été mis en délibéré que sur les seules 
observations de la Société GAPUMA UK LIMITED ; 

Que la Société PHARMAQUICK BY ABT SA a soulevé 
l’exception de caution judicatum solvi dès la réouverture 
des débats ; 

Que les conditions sont réunies pour la fixation de la 
caution judicatum solvi ; 
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Qu’il y a lieu de la fixer à un montant raisonnable soit la 
somme de deux millions (2.000.000) francs CFA ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement avant dire 
droit, en matière commerciale et en premier ressort ;  

- Reçoit la Société PHARMAQUICK BY ABT SA en 
son exception de caution judicatum solivi ; 
- Fixe ladite caution à la somme de deux millions 
(2.000.000) francs CFA ; 
- Renvoi la cause au 12 novembre 2020 pour 
justification de la fourniture de ladite caution. 
 

ONT SIGNE  

LE GREFFIER     LE PRESIDENT 

 


